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Introduction 
 

La ville d’Apt, Dans le Nord du Vaucluse souhaite végétaliser ses rues. Le principe du projet de 
végétalisation des rues d’Apt par ses habitants est de permettre aux habitants de la ville d’Apt de 
s’approprier l’espace public devant chez soi enle végétalisant pour le rendre plus agréable.  

Ce projet nécessite donc l’investissement des habitants pour qu’il puisse germer, on le qualifie de 
projet participatif. Alors, bien que le but global soit d’obtenir le plus d’espaces végétalisés, le projet 
soulève plusieurs objectifs. Il faut pouvoir inciter la population à adhérer au projet, à veiller à la mise 
des différentes demandes de végétalisation et à assurer le suivi et la gestion du projet de façon 
rigoureuse.  

Plus précisément, mes missions visent à participer à la communication et promouvoir le projet à 
travers des réunions avec des collectifs, des habitants et des commerçants. Je dois aussi créer des 
outils de gestion fonctionnels et pérennes pour gérer les stocks, le budget.. Mais aussi des outils 
d’évaluation pour permettre d’avoir un retour sur l’ampleur du projet.  Cela doit permettre de rendre 
compte de l’état d’avancement du projet, en termes de finances, de partenaires, de stocks. 
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La mairie d’Apt 
 

Ma structure d’accueil est la mairie d’Apt, commune de 12 600 habitants située dans le Nord du 
Vaucluse dont elle est la sous-préfecture.  

Ses missions sont donc variées, elle doit assurer le bon développement économique et social. Elle 
doit veiller à ce que la voirie soit en bon état, mettre en place des structures pour l’enseignement. 
Elle doit permettre à ses habitants de vivre dans un environnement de qualité et sécurisé. 

 

Plus particulièrement, j’étais assigné au service Stratégies Grand Projet, Cofinancement et 
Développement Durable, géré par Monsieur Rémy STA. Les rôles de ce service sont variés. D’un côté, 
il est chargé de trouver des financements pour les projets de la commune, en faisant des demandes 
auprès des donneurs potentiels en fonction de la nature du projet. L’Etat, la région, le département, 
la DREAL et l’Europe sont donc sollicités pour subventionner certaines actions à travers des 
programmes comme les Contrats Régionaux d’Equilibre Territorial (CRET), des contrats de ruralité, 
des Fonds LEADER (Liaison entre actions de développement de l'économie rurale). Dans le meilleur 
des cas, ces subventions peuvent apporter 80% du budget total d’un projet.  

Cependant, le service doit aussi mener à bien les projets de Développement Durable, en lien avec 
l’Elue chargée de l’environnement, Mme Gaëlle LETTERON, comme c’est le cas avec le projet de 
végétalisation.   

Il est intéressant de remarquer que le budget pour le projet de végétalisation des rues est 
subventionné par des Fonds Européens LEADER.  Ce projet est donc porté en totalité par le service 
Stratégies Grand Projet, Cofinancement et Développement Durable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Projet Végétalisation des rues par les habitants 
 

7 
Romain PERNON                           Projet de végétalisation par les habitants                           Mairie d’Apt  

Le projet de végétalisation des rues par les habitants  
 

Ma mission au sein de la Mairie d’Apt est donc de mettre en place le projet de végétalisation des 
rues. Ce projet consiste à laisser l’opportunité aux habitants de végétaliser l’espace public devant 
chez eux en leur  attribuant un permis de végétaliser après une demande de leur part et la signature 
du charte de végétalisation qui décrit le cadre du projet. Cet espace peut être le trottoir, les tours 
d’arbre, les devantures, les façades, les balcons, les bacs de la commune non entretenus par le 
service espace vert. 

 Cependant, il est important d’insister que ce projet est participatif, et que chaque habitant porteur 
du projet, une fois la demande de végétalisation effectuée, est responsable de l’espace public qui lui 
est confié. Il doit donc veiller à l’entretien des végétaux, à la propreté du lieu, à respecter les 
contraintes urbanistiques (largeur minimale du trottoir, de la route..) En aucun cas, les services de la 
commune ne peuvent être sollicités pour venir arroser ou désherber.  

Concrètement, une personne intéressée par le projet de végétalisation obtient son permis de la 
façon suivante : elle effectue une demande à la mairie via un document et le transmet à la mairie. 
Nous prenons alors connaissance de la personne et de son projet. Nous évaluons sur le terrain avec 
le demandeur les contraintes lors d’un comité technique qui peut, selon l’importance du cas, réunir 
les services espaces vert et voirie. Selon la faisabilité, nous validons le projet ou non et nous 
préparons le permis et les petites aides offertes par la commune pour impulser le projet. Nous 
rencontrons alors   une dernière fois le demandeur pour lui remettre son permis. 

 De plus, à travers ce projet, la mairie souhaite atteindre plusieurs objectifs.  

Le premier est de renforcer ou créer du lien social entre habitants, voisins. Améliorer l’ambiance au 
sein des quartiers et encourager l’échange intergénérationnel et la mixité sociale autour d’un projet 
commun dans un même espace. Ce projet doit donc inciter les habitants à aller voir les autres, à 
discuter, à partager. 

Ensuite, le second objectif est le côté esthétique. Le projet doit permettre rendre le quotidien des 
habitants plus agréable et plus paisible. Cela est aussi un moyen de réduire le ruissellement et donc 
les dégâts que cela peut induire. Enfin la végétation en ville permet d’augmenter la qualité de l’air.  

Enfin, comme troisième objectif, le projet de végétalisation doit améliorer la qualité de vie des 
habitants. En effet, ce projet fait partie de l’axe : « les rues transformées » qui vise rendre les rues de 
la commune d’Apt meilleures, que ce soit pour la propreté, l’accessibilité, l’embellissement. Alors le 
projet de végétalisation doit être le premier levier de solution pour valider cet axe.  

Il faut donc trouver des moyens pour que le projet remplisse ces objectifs, tout en incitant le plus de 
personnes à végétaliser. Pour cela, il faut alors préparer le projet avant de le lancer et de le diffuser à 
la population. 
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La préparation du projet 

Le budget 
 

La première chose pour lancer un projet est de prévoir le budget. En effet, selon les fonds récoltés 
pour le projet de végétalisation, on peut déterminer d’un part s’il est réalisable mais aussi comment 
s’organiser. 

Comme expliquer précédemment, pour ce projet, nous avons demandé la participation des Fonds 
Européens avec le LEADER (Liaison entre actions de développement de l'économie rurale).  Cette 
demande nécessite de nombreux documents et une information erronée peut entrainer la perte du 
financement. Ce dossier était déjà fini et envoyé lorsque je suis arrivé. Il faut cependant noter que, 
pour obtenir les fonds demandés, il faut justifier les dépenses (factures), les heures passées sur le 
projet, le matériel acheté de façon rigoureuse. Ainsi une bonne gestion du projet est primordiale 
pour la réussite de celui-ci. Le détail du budget prévisionnel se trouve dans l’annexe 1. 

S’informer sur des projets similaires  
 

Avant de lancer le projet, il est intéressant d’observer les expériences des autres villes qui ont déjà 
porté des projets de végétalisation. En effet, ce projet n’est pas innovant, de nombreuses autres 
villes l’ont déjà fait et sont en train de le réaliser.  

En comparant leurs différentes méthodes, leurs résultats dans la mesure du possible, on doit pouvoir 
en tirer le maximum d’informations pour lancer notre projet de la façon la plus efficace. 

La participation au colloque « Ville Nature » à Avignon le 29 Mai 2018 était bien dans cet objectif de 
ressortir les moyens déjà mis en œuvre par plusieurs autres villes qui ont présenté leurs projets. 
Parmi elles, nous trouvons Montpellier, Avignon, Nantes, Arles et Rennes.  

Lors de leur présentation, les critères qui ont souvent été explicités sont le budget, l’impulsion de la 
commune pour inciter les habitants à adhérer au projet,  le cadre urbanistique, les résultats, le temps 
de réponse au demandes, le temps passé par les services de la ville dans la mise en place du projet 
(travaux sur la voirie, pose de pots). Le compte-rendu de ces présentations est disponible en annexe 
2. 

On peut remarquer que de nombreux projets de végétalisation voient le jour. Il est intéressant de 
noter que les grandes villes de France sont très bien représentées dans les villes porteuses d’un 
projet de végétalisation.  

Cependant on note des disparités, notamment selon la taille de la commune. En effet, les grandes 
ont tendance à fournir un service d’arrachage de béton, pour mettre en pleine terre des plantes très 
souvent grimpantes. De plus, à l’image de Nantes, les services espaces vert et le service voirie de la 
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commune sont très présents, pour mettre en place le projet, mais aussi dans le suivi et l’entretien de 
ces nouveaux espaces végétalisés. 

Au contraire, les communes moins peuplées, à l’image d’Arles, ont trop peu de moyens pour que leur 
service espaces verts ne puisse gérer la nouvelle charge de travail. Ainsi le projet de végétalisation 
s’organise autour de jardinières, de pots qui sont directement mis en place et entretenus par les 
porteurs de projet. Cela permet donc de désister les services d’une partie de leurs travaux, 
d’entretien et de nettoiement notamment. 

Ainsi on peut tirer des conclusions pour la ville d’Apt qui reste très modeste en termes de moyens 
par rapport aux autres villes présentées. Certains  leviers d’actions sont intéressants à mettre en 
place et sont adéquats avec les moyens disponibles. Car en effet, le projet de végétalisation des rues 
ne peut  pas être supporté par les services de la ville. Au contraire, ce projet a pour objectif d’amener 
la population à végétaliser et entretenir par eux-mêmes. 

Il faut bien insister sur le fait que c’est un projet des habitants, que c’est leur « bébé ». Cela permet 
notamment un meilleur entretien par les habitants. Cette idée se retrouve aussi avec la distance 
entre l’habitation et le projet. Si les plantes sont sur la devanture, il n’y a moins de chance d’être 
oublié que s’il est au bout de la rue.  

Il faut trouver des moyens pour rassembler plus profondément les services, que ce soit espaces verts, 
voirie, nettoiement. Cela permet déjà qu’il n’y ait aucun problème de communication sur les projets 
mis en place. De plus, plus l’association des services est importante et plus le traitement des projets 
sera efficace.  

Sur le principe du permis de végétaliser, qui est plus symbolique que juridique et doit se rapprocher 
plus d’un diplôme que d’une réelle autorisation. Il ne faut pas que cela soit une source d’inquiétude 
et donc de frein pour les potentiels végétalisateurs. 

Ainsi, ce colloque « Ville Nature » à Avignon a permis de mettre en place des méthodes plus efficaces 
et optimisées pour la taille, la population et la quantité de moyens disponible à la ville d’Apt. 

Documents de communication 
 

Un des points clefs pour la réussite du projet est le plan de communication. Il faut diffuser 
l’information au maximum, tout en veillant à ce que le message soit attirant et incite les habitants à 
s’intéresser au projet. De plus, cela doit être synthétique pour que le public ne soit pas noyé sous 
l’information et n’abandonne avant d’avoir pu commencer.  

De plus, pour tout document fabriqué dans le cadre du projet de végétalisation, l’Europe nous oblige 
d’adopter une charte graphique très stricte qui comprend notamment d’avoir obligatoirement les 
logos de LEADER, de la région PACA et du département du Vaucluse. 
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Nous avons ainsi imprimé des affiches pour les sucettes et les abris bus de la ville, des affiches en 
format A3 et A4 pour afficher dans les magasins, les locaux des associations, les locaux publics. Nous 
avons aussi imprimé des « flyers » en recto verso voir figure 1. Ce flyer est le document le plus 
important, car il doit d’une part attirer visuellement, mais c’est aussi le support sur lequel les 
habitants pourront effectuer leurs demandes en inscrivant leurs noms, adresse et de façon succincte, 
le projet qu’ils veulent réaliser.  Ce document doit donc être pratique à utiliser, car c’est le premier 
outil de gestion du projet de végétalisation qui nous permet d’identifier les demandeurs et de 
pouvoir commencer à discuter de leurs projets. Ces flyers sont distribués massivement dans la ville.

 
Figure 1: flyer d’inscription du projet de végétalisation                       source : Romain Pernon 
 

Nous avons aussi diffusé l’information sur les 
sites internet de la commune et sur sa page 
Facebook. Au cours du projet, et selon 
l’avancement, plusieurs journaux locaux ont 
aussi fait paraître des articles sur le projet de 
végétalisation, après avoir interviewé l’Elue 
au Développement Durable, Mme Lettéron. 
Ces articles, voir figure 2, permettent 
d’expliquer brièvement le projet et l’état 
d’avancement.  

Figure 2: Article de presse                      Source : Journal l’Aptésien 
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Moyens pour impulser le projet 
 

Bien que le projet soit celui des habitants, aucun projet ne peut avoir lieu sans qu’une demande 
écrite n’ai été faite, la commune souhaite impulser le projet en offrant plusieurs petites aides 
matérielles, en plus des conseils.  

Pour chaque projet de végétalisation 
qui est mis en place, nous offrons à la 
personne porteuse de projet, un kit de 
jardinage composé d’un grattoir, d’un 
sécateur et d’un transplantoir comme le 
montre la figure 3. Cela permet aux 
habitants qui ne sont pas spécialement 
outillés pour le jardinage de pouvoir 
participer au projet, et peut donc être 
une motivation supplémentaire pour 
participer à la végétalisation. 

 

De plus,  chaque demandeur obtient 5 supports étiquette 
voir figure 4 sur lesquels ils peuvent écrire le nom des 
pantes qu’ils mettent en place devant, afin que les passants 
puissent connaitre l’espèce. Cette aide rentre dans le cadre 
de l’objectif de partage et d’échange que le projet souhaite 
mettre en avant.  

 

                    
Enfin, chaque porteur de projet se voit attribuer 3 
bons d’achats d’une valeur de 10 euros chacun 
utilisable dans 3 pépinières de la ville voir figure 5, 
pour favoriser le commerce local et le minimum de 
déplacement. Ces bons ont une durée de validité de 6 
mois et permettent d’acheter des plantes, de la terre 
ou des pots.  Les produits phytosanitaires sont 
absolument exclus du projet, comme cela est inscrit 

Figure 3: Kit de jardinage offert                Source : Romain Pernon 

Figure 4: Support étiquette  
Source Romain Pernon 

Figure 5: Bon d'achats                   Source: Romain Pernon 
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sur la charte de végétalisation. C’est en plus déjà interdit  dans la politique de la ville depuis plusieurs 
années dans l’optique d’une ville propre.  

Pour valider ces bons, nous avons passé une convention avec les trois pépinières partenaires, afin de 
régler les modalités de payement voir annexe 3. Elles s’engagent donc  à envoyer à la fin de chaque 
mois les factures et les bons d’achats correspondant pour que la comptabilité puisse débloquer 
l’argent. 

Le don de bons d’achats et non directement de fleurs ou de pots est plus intéressant pour plusieurs 
raisons. Cela permet à chaque végétalisateur d’acheter ce qui lui nécessaire et ce qu’il désire tout en 
étant sûr d’obtenir des jardinières de dimensions idéales par rapport à leur projet. Pour les services 
de la ville, cela permet d’économiser du temps de travail et de l’espace de stockage.  

Le don de 3 bons d’achat par porteur de projet peut être augmenté selon l’étendue du projet, et si 
c’est une demande d’un seul habitant ou s’il est collectif. En effet, pour encourager les personnes à 
créer des liens notamment entre voisins et ainsi remplir un des objectifs du projet, si un projet est 
porté par plusieurs habitants, la commune offre 5 bons d’achat par personne présentes dans le 
projet. Cela permet d’obtenir de meilleurs moyens pour végétaliser, mais c’est aussi une sécurité 
supplémentaire pour l’arrosage notamment ; lorsqu’un des habitants porteur du projet s’absente 
plusieurs jours, les autres peuvent remplacer.  

Pour ces petites aides, il a fallu passer des commandes, souvent par des sites en ligne, en utilisant 
des mandats administratifs voir annexe 4. Pour les bons de commande, il a fallu travailler le visuel et 
le texte avant de l’envoyer à l’imprimeur. De plus, nous avons demandé des « tickets » holographiés 
pour éviter toute reproduction.  

Mise en place des outils de gestion 
 

Avant de lancer le projet, il faut être préparé à gérer les potentielles nombreuses demandes qui 
peuvent arriver simultanément.  

 

D’abord, nous avons organisé un tableau Excel regroupant plusieurs types d’information. La première 
partie de ce tableau s’organise autour du nom, de l’adresse et des moyens de contacter le 
demandeur (téléphone, mail). Cette partie nous permet de contacter facilement les porteurs de 
projet, afin de prendre rendez-vous pour discuter de leur projet. Elle permet aussi de situer le projet 
dans la ville, de connaitre l’environnement immédiat. Ces premières informations permettent une 
première analyse du projet. Comme le montre la figure 6, on peut déjà déterminer si c’est un 
habitant, une association, un collectif ou un commerçant qui souhaite végétaliser. Selon cette nature, 
l’aide de la commune peut être différente. 
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Figure 6: Première partie du suivi d'inscription                       Source : Romain Pernon 
 

 

La seconde partie concerne l’état du projet,  
c’est-à-dire un petit descriptif de chaque 
projet des végétaliseurs  ce que les 
demandeurs veulent faire (pots, bacs, 
plantation en pleine terre..) et sur quel 
endroit (trottoir, tours d’arbre, façade, 
devanture..). Cette partie permet surtout de 
se remémorer rapidement les types de 
projet que notre interlocuteur souhaite 
mettre en place, lors des prises de rendez-
vous par exemple. De plus, comme le 
montre la figure 7, C’est aussi un rappel pour 
savoir si le travail de prise des photos est en 
cours ou terminé. 

 

 

 

  

Figure 7: Descriptif du projet  Source: Romain Pernon 
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 Enfin, la troisième partie est totalement dédiée à la 
gestion de chaque projet : si la charte a bien été 
transmise, si le kit a été donné, si les bons ont bien 
été distribués.. Cette troisième partie  est 
importante pour la gestion des stocks, savoir quel 
document est manquant pour un végétaliseur. Cela 
permet, comme le montre la figure 8, de connaitre 
les personnes qui ont obtenu des bons d’achats, le 
nombre et les numéros de bons correspondants. 
Cela permet d’obtenir une sécurité 
supplémentaire. 

 

 

 

Enfin, un code couleur nous permet de connaitre  l’état d’avancement du projet : Cela indique selon 
la couleur, que la demande écrite est en attente (jaune), que la charte est signée et en attente de la 
validation (saumon), que la distribution du permis est en cours ou que le projet est mis en place 
(vert). Ce travail rigoureux est essentiel pour optimiser les prises de rendez-vous, les déplacements 
sur le terrain et amener toutes les demandes de projet à terme.  

Un autre outil mis en place est le mail « vegetalisation@apt.fr ». Cette adresse mail est inscrite sur 
les affiches, les flyers et sur tous les autres documents de communication et permet à n’importe qui 
de demander des informations sur le projet, d’envoyer leur demande, de chercher des conseils ou 
poser des questions.  C’est aussi cette adresse qui permet de suivre les commandes passées en ligne 
pour le projet.  

Nous avons créé un deuxième 
tableau Excel appelé gestion 
des stocks et le suivi 
budgétaire. Ce tableau 
comprend une partie journal 
des entrées et des sorties, 
l’état actuel des stocks et la 
base de donnée des articles 
achetés. Cet outil est très 
important pour le suivi de 
chaque projet voir figures 9 et 

10, pour savoir si un produit 

Figure 8: gestion des demandes   
Source: Romain Pernon 

Figure 9: Journal des entrées/sorties                                  Source: Romain Pernon 
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arrive en rupture et pour 
connaitre les emplacements de 
chaque produit. Il faut être 
rigoureux dans son utilisation 
pour ne pas oublier certaines 
sorties notamment. Ce tableau 
permet de noter les flux et de 
contrôler les dons faits. 

 

Le suivi budgétaire quant à lui permet de gérer les dépenses comme le montre la figure 11, connaître 
le budget restant pour anticiper les prochaines dépenses. C’est aussi un point important pour la 
comptabilité, car nous devons gérer les achats en investissements et fonctionnement, vérifier que 
notre solde est toujours positif, assurer le payement des commandes une fois que les factures sont 
reçues. C’est encore une fois un travail rigoureux mais nécessaire pour n’omettre aucune démarche. 

 
Figure 11: Suivi budgétaire du projet             Source: Romain Pernon 
 

De plus, toujours dans le cadre de la subvention LEADER, ce tableau est une trace et une preuve que 
le projet de végétalisation est lancé.   Nous gardons également la trace papier de tous les documents 
signés par sécurité. Ils sont classés dans des dossiers spécifiques au projet de végétalisation. Dans ces 
dossiers se trouvent, les chartes, les permis, les conventions avec les pépinières, les bons de 
commandes, les factures, les comptes rendus..  

Le cadre du projet 
Le projet de végétalisation ne possède que quelques contraintes. Les possibilités sont importantes et 
chaque demande est différente. Mais il est nécessaire de mettre un cadre en place, avec quelques 
règles à respecter car l’espace public est la responsabilité de la mairie. La charte permet donc à la 
mairie de responsabiliser les végétalisateurs qui vont avoir la main sur une partie d’espace public. 

Alors nous avons mis en place une charte de végétalisation voir annexe 5, qui garantit une fois signée 
la responsabilité du demandeur pour l’espace public sur lequel il souhaite végétaliser. 

Figure 10: Etats des stocks               Source: Romain Pernon 
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Cette charte rappelle les objectifs du projet, de la cogestion à la valorisation des ressources sans 
oublié le lien social que le projet veut promouvoir. 

Elle explique les possibilités du demandeur, pour une aide technique sur le choix des végétaux, les 
aménagements possibles et à qui s’adresser en cas de besoin. 

Enfin, elle engage le porteur de projet à respecter l’espace public sur lequel il végétalise, à proscrire 
les produits phytosanitaires, à ne pas utiliser des plantes interdites, à entretenir les plantes, à veiller 
à ne pas gêner le passage sur les voies et trottoirs. Ce sont majoritairement des règles de bon sens 
que la plupart des individus respectent déjà. Mais cette charte stipule que dans le cas contraire, tout 
manquement à ces règles pourrait entrainer la perte du permis de végétaliser. 

 Cette charte est toujours accompagnée d’une liste plante conseillées et interdites. Ce document, 
voir annexe 6, indique dans un premier temps les plantes et les arbustes que la commune conseille 
d’utiliser dans le cadre de la végétalisation. Ce sont des plantes du territoire local, qui résiste donc à 
la sécheresse et à la chaleur et qui sont pour la plupart peu gourmande en eau. Cette liste est 
inspirée de deux livres édités par le Parc Naturel Régional du Luberon, dont la maison est basée à Apt 
et qui est partenaire du projet. Ils s’intitulent « Le végétal & votre maison » écrit par un collectif du 
PNR Luberon dirigé par Monsieur Jean GREGOIRE et édité en 2010. Ces livres détaillent les espèces 
de la région, leur date de floraison, leur taille, leur type de sol avec une petite description. 

La seconde partie de la liste détaille les espèces interdites pour végétaliser, elle regroupe des espèces 
dangereuses et invasives. Il est néanmoins rappelé que la commune et ses partenaires sont à 
disposition pour apporter des conseils. 

Nous sommes de plus très attentifs aux questions de propriétés. En effet, si le demandeur est un 
locataire, il ne pourra végétaliser qu’avec l’accord du propriétaire. Cela est nécessaire pour se 
protéger juridiquement en cas de problème lié à la végétalisation (infiltration, fissure..). Lorsque le 
cas se présente,  nous demandons au demandeur locataire d’obtenir un accord écrit de leur 
propriétaire pour qu’il puisse obtenir un permis de végétalisation. 

Un projet inscrit dans le PADD et dans la politique de la commune 
 

Depuis fin 2016, la commune d’Apt possède un Plan d’aménagement et de développement durable 
en attendant la finalisation du Plan local d’urbanisme prévu en 2018.  

Ce document  met en place différents objectifs sur l’évolution et le développement de la commune, 
en réfléchissant sur les enjeux à prendre en compte et les axes à suivre pour améliorer la qualité de 
la commune.  

De ce fait, il est intéressant de montrer que le troisième axe du PADD insiste pour renforcer 
l’attractivité de la commune. Plus particulièrement améliorer le cadre de vie de la commune. Dans 
cet objectif, le PADD stipule à la page 29 « ne pas négliger le poids de la nature en ville pour la qualité 
du niveau de vie et conserver des espaces végétalisés ». De plus ces espaces verts sont à encourager 
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car ils permettent le maintien de la biodiversité en ville et facilite l’infiltration. Enfin, le PADD indique 
que le partage des espaces de vie extérieurs et des espaces verts est  essentiel.  

Prenant en compte ces objectifs, le projet végétalisation des rues par les habitants est en adéquation 
avec les objectifs du PADD. Ce projet de végétalisation est donc important pour le développement de 
la ville d’Apt, dans l’optique d’améliorer le bien-être et l’attractivité de la commune. 

Lancement du projet de végétalisation 
 

Fin Mai 2018, une fois que les documents nécessaires ont été finalisés, nous avons lancé le projet de 
végétalisation en déployant la communication.  Le plus important est d’informer une majorité de la 
population.  

Organisation de réunions d’informations 
 

Plusieurs acteurs privilégiés de la ville pour leur impact sur la population ont été invités pour être des 
ambassadeurs. Nous avons dans cet objectif rencontré quatre organismes que sont :  

• Le conseil citoyen de la ville d’Apt, rassemblant tous les comités de quartiers de la ville.  
• Deux associations, Une idée dans l’air et les cinémas d’Afrique, qui souhaitent végétaliser 

une place entière avec les habitants de la place. 
• La Maison des Jeunes et de la Culture qui souhaite aussi participer au projet via son atelier de 

jardinage  
• La maison Bonhomme, centre social de la ville d’Apt qui organise diverses actions et qui 

possède déjà des jardins partagés. 

 Lors de ces réunions, nous avons expliqué le projet, les démarches, les objectifs. Nous avons 
présenté l’opportunité que représente le projet de végétalisation, pour s’investir pour sa commune, 
pour ses voisins et surtout pour soi-même.  

Nous tenons un discours pour inciter, tel que : l’espace public est la propriété de la commune, mais 
ce sont les habitants qui y travaillent et qui y vivent. Les services de la commune sont en incapacité 
de gérer plus d’espaces verts que ceux déjà présents. Ainsi nous laissons aux habitants et 
commerçants de s’approprier l’espace devant chez soi pour le rendre plus agréable, comme un jardin 
dans la rue.   

Lors de ces réunions, nous mettons à disposition des flyers, des affiches, des chartes en nombre 
suffisant pour que les personnes présentes puissent expliquer et distribuer à leur tour à leurs voisins, 
amis, collègues.  
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Lors de ces réunions, nous laissons aussi un temps pour les questions. Certaines précisions peuvent 
être apportées après la présentation, et de nouvelles idées pour le projet peuvent être émises. 
Quoiqu’il en soit, les retours de ces réunions sont très positifs, voir les comptes rendus  en annexe 7  

A la fin de ces réunions, nous convenons alors des démarches à faire pour exploiter au mieux les 
opportunités offertes par le projet de végétalisation. De plus, ce projet dépasse le simple fait de 
végétaliser. En effet, de nombreux problèmes de propreté dans la ville sont notamment pointés du 
doigt à chaque réunion. Parmi les réponses que la mairie peut apporter, le projet de végétalisation 
joue un rôle important. Lorsque le projet sera mis en place, certaines personnes ne vont moins 
tolérées les déchets et excréments dans leurs plantes et seront donc plus attentifs pour empêcher 
cela. De plus, si l’environnement gagne en qualité de vie et devient plus agréable grâce à la 
végétation, alors les habitants seront plus soucieux de leur environnement et commettrons moins 
d’incivilité.  

Quoi qu’il en soit, les actions qui peuvent contribuer à l’amélioration du cadre de vie et de 
l’ambiance de la ville reçoivent un soutien important  et doivent être mis en place avec ténacité pour 
que des résultats positifs soient perçus. 

Traitement des demandes  
 

Une fois le projet lancé, c’est une autre phase de travail qui commence.  Comme dit plus haut,  pour 
qu’un demandeur obtienne le permis de végétaliser, il faut qu’il fasse une demande que nous 
traitons et validons avant de donner le permis. 

Pour toutes les demandes, il faut être réactif pour montrer que chaque demande nous intéresse et 
mérite de germer. Il est nécessaire d’apporter des précisions et des réponses claires en cas 
d’interrogations. De plus, certains demandeurs ne comprennent pas toutes les modalités du projet. 
Certains pensent par exemple que c’est les services de la commune qui vont venir végétaliser, alors 
qu’au contraire, ce projet vise à réduire la quantité de travail de ces services. Il faut donc être précis.  

Une fois les demandes enregistrées dans nos outils de gestion comme le  tableau Excel et classées 
dans nos dossiers écrits, nous devons effectuer de nombreux entretiens téléphoniques pour fixer des 
rendez-vous avec les demandeurs.  

Le travail de terrain  
Une fois les rendez-vous pris, nous nous rendons sur le lieu du projet avec le demandeur, afin que 
celui-ci explique clairement son projet. Et il apparaît qu’un projet n’est jamais aussi bien expliqué que 
lorsque le demandeur peut montrer directement ce qu’il imagine.  

Cette rencontre de terrain permet aussi de voir les contraintes qui peuvent gêner l’aménagement du 
projet. Celles-ci peuvent être diverses, des réseaux souterrains, un trottoir trop étroit, un mur trop 
fragiles. Si ces contraintes sont minimes, le comité technique valide le projet directement. Pour des 
contraintes plus fortes, telles que la demande d’arrachage d’une partie du béton pour planter en 
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pleine terre par exemple, demande plus de temps et l’intervention des services techniques de la ville 
pour évaluer la faisabilité dans un premier temps et exécuter le travail ensuite.  

Pour le moment, plusieurs interventions ont été faites par les services de la commune et d’autres 
sont programmées. Ces  interventions regroupent des poses de grands bacs bétons, de l’arrachage 
de béton,  des rehaussements des bordures  de tours de platane. Voir le descriptif en annexe 8 

De plus, cela permet de préciser les conseils que nous pouvons apporter aux demandeurs. Selon 
l’exposition par exemple, nous pouvons encourager à planter des espèces préférant l’ombre ou le 
soleil. Selon la place disponible et la surface de végétation possible, nous pouvons conseiller des 
plantes grimpantes ou des arbustes.  

Le fait de se déplacer pour rencontrer les végétaliseurs permet aussi de montrer la grande 
implication de la mairie dans le projet. De plus, cela permet parfois d’obtenir de nouveaux 
demandeurs que l’on croise lors de nos rencontres de terrain. 

Ce travail de terrain est chronophage et semble parfois répétitif, mais il est d’un intérêt certain. 
Chaque demande et chaque projet qui en découle est unique. De plus, venir sur le terrain permet de 
soulever d’autres problèmes auxquels la ville doit faire face. La propreté est un problème qui ressort 
de façon récurrente. Plus précisément, certains rendez-vous mettent en lumière des oublis de la part 
de la commune, notamment pour le débroussaillage d’espaces publics. La discussion directe 
qu’apporte le projet de végétalisation avec les habitants permet de débloquer des situations.  

C’est donc une partie importante qui apporte des bénéfices qui vont bien au-delà du simple projet de 
végétalisation, mais qui aide à améliorer la qualité de vie des habitants dans la ville.  

Etant donné le rendu très visuel de la végétalisation, le travail de terrain permet aussi de se rendre 
compte de l’état actuel des espaces de la ville. Les photos sont donc un élément très important à ne 
pas négliger et sont un formidable outil d’évaluation.  

Finalisation des demandes  
 

Après avoir effectué le travail de 
terrain et, dans la grande majorité des 
cas, validé les demandes, nous 
pouvons finaliser les projets de 
demandeurs.  

Pour cela, nous préparons un permis 
de végétaliser, nominatif, qui a une 
valeur plus symbolique que juridique 
(la charte servant de socle juridique). 
Ce permis doit être perçu comme un Figure 12: Permis de végétaliser                            Source: Romain Pernon 
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remerciement, un diplôme du « végétaliseur » de la ville d’Apt. Ils sont signés par Madame le Maire 
pour montrer l’engagement de la commune. Le visuel de ce permis reste simple, voir figure 12, sur 
du papier cartonné pour demeurer plus résistant et faire écho à un diplôme.  

 

Mais ce permis a une autre signification. Une fois qu’un nouveau végétaliseur naît, il devient pour 
nous l’ambassadeur du projet dans son quartier. En effet, les discussions entre voisins sont les plus 
efficaces pour convaincre et inciter à végétaliser. De fait, de nombreuses nouvelles demandes sont 
dues à des discussions. Et plus cet effet boule de neige prendra de l’ampleur et plus le projet de 
végétalisation va se généraliser.  

Il ne faut cependant pas oublier de noter, gérer et contrôler les demandes et les informations. Les 
outils de gestion et de suivi doivent être à jour pour ne pas être submergé. De plus il est nécessaire 
que ces outils restent fonctionnels et sans être trop compliqué à utiliser.  

Résultats et perspectives 

Outils d’évaluation du projet de végétalisation 
 

Lorsque les premiers espaces commencent à être végétaliser, il faut mettre en place des outils pour 
évaluer la réussite du projet.  

Plusieurs points peuvent être étudiés pour faire état de l’avancement du projet.  Dans cette optique, 
nous avons donc réalisé une  base de données photo des  projets réalisés pour permettre de voir 
l’évolution. Cela nécessite donc, dans la mesure du possible, de prendre des photos d’avant-projet et 
des photos des projets réalisés. Il est alors très facile de comparer et d’évaluer l’avancement.  
 
Pour obtenir des données plus concrètes dans l’évaluation du projet, le nombre de permis distribués 
et un indicateur chiffré très intéressant. Ces chiffres sont facilement comparables avec les autres 
projets de végétalisation des villes en France.  Plus précisément, on peut aussi essayer de chiffrer le 
nombre de rue et de place où un permis de végétalisation  a été  distribué. Le nombre 
d’interventions des espaces verts est aussi une indication de l’ampleur du projet de végétalisation 
des rues. 
Nous avons alors réfléchi pour effectuer un rendu lisible de ces données, facile d’utilisation et 
modifiable dans le temps car le projet s’étend sur plusieurs  années. Nous avons alors mis en place 
une carte interactive en utilisant OpenStreetMap pour situer les projets de végétalisation à Apt.  
 
Grâce à un lien internet, http://u.osmfr.org/m/224230/, chacun peut observer l’état actuel des 
projets, leur localisation et si le projet est en cours ou terminé grâce au même code couleur utilisé 
dans les tableaux Excel comme le montre la figure 13.  

http://u.osmfr.org/m/224230/
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Figure 13: Carte des projets de végétalisation à Apt          Source: Romain Pernon 
 

Ce procédé possède plusieurs avantages. Déjà, étant donné que le lien se met à jours 
automatiquement, nous pouvons modifier la carte pour ajouter les nouvelles demandes sans avoir 
besoin de renvoyer carte mise à jour. Cette carte suit la continuité du projet. C’est donc un élément 
important. De plus, l’utilisation d’OpenStreetMap n’est pas anodine, car ses données sont libres de 
droit et d’accès, ce qui nous permet de contourner des problèmes juridiques par exemple.  

Ainsi, grâce à des icônes, les projets sont situés sur la carte, avec une description sommaire du 
projet. Cela permet à certaines personnes de voir que plusieurs personnes ont végétalisé dans la 
même rue et peut les inciter à se rencontrer pour discuter de la végétalisation du quartier.  

De plus, lorsque nous cliquons sur une icône pour visualiser un projet sur la carte, nous pouvons 
ajouter une photo pour apporter un visuel du projet voir figure 14. Cela est très intéressant car le 
projet inscrit sur la carte devient visuel.  

Enfin, un point très important, nous ajoutons dans la description un lien vers une page d’un site 
internet que nous sommes en train de créer. Ce site sera finaliser dans les semaines qui suivent et 
nous sommes en train d’établir le cahier des charges. Cependant nous avons déjà des ébauches qui 
fonctionnent de la façon suivante.  
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Figure 14: Exemple d'image insérée sur icône de la carte interactive                                   Source: Romain Pernon 
 

De la carte interactive, on peut arriver en cliquant sur l’icône d’un projet, vers une page dédiée au 
projet où l’on trouvera des photos du projet avant/ après, une description du projet et si la personne 
le permet, un petit témoignage du porteur de ce projet comme le montre l’exemple de la  figure 15.  
Ce rendu permet l’accessibilité à toutes les personnes intéressées pour suivre l’avancement du 
projet. C’est aussi un formidable outil de communication. Je vous encourage, si vous le souhaitez, à 
utiliser le lien vu plus haut pour observer les premiers projets, même si cela n’est pas encore finalisé. 



 

 

Projet Végétalisation des rues par les habitants 
 

23 
Romain PERNON                           Projet de végétalisation par les habitants                           Mairie d’Apt  

 

 
Figure 15: Exemple d'une page de projet sur le site internet                                                                Source: Romain Pernon 
  

Les résultats  
 

En termes de résultats, nous ne pouvons parler que des chiffres provisoires. Le projet s’étale dans la 
durée et des nouvelles demandes sont possibles. Néanmoins, nous pouvons tirer quelques 
conclusions.  

Déjà, depuis le lancement du projet, le 18 Mai 2018, il s’est écoulé un mois et demi. Durant cette 
période nous avons obtenu 42 demandes de végétalisation. Parmi elles, nous avons distribué 26 
permis, 4 autres sont en distribution et le reste est en attente de validation.  

Pour les projets qui ont été validés, nous avons: 

• 16 demandes individuelles d’habitant 
• 8 commerçants : Malavart, les doigts de fée, Rousset.. 
• 2 associations : Le goût de lire, la petite fourmi qui s’amuse 
• 2 structures municipales : Médiathèque/ludothèque et le musée 
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• 2 collectifs : le clos des oliviers (comité de quartier du Paou) et le puits de Bizots  

Pour les projets en attente de validation : 

• Collectif place jules Ferry avec le festival cinémas d’Afrique 
• 4 écoles : les écoles élémentaires en lien avec le CME dont un projet à Bosco par les CP 
• Foyer Rustin de  personnes âgées 
• L’association « Aptitude Jeunes sur la place Cély 
• Un collectif d’habitants  au quartier Saint Michel 
• Plusieurs demandes individuelles 

 De plus les projets sont diversifiés, que ce soit par leur taille, les espèces utilisées, les lieux, les 
contenants..  

Parmi les  permis offerts, quelques exemples qui montrent la diversité des projets réalisés, ce qui est 
aussi un indicateur pour évaluer la végétalisation des rues par ses habitants : 

• La MJC, en lien avec son atelier jardin, veut installer 2 pots géants à l’entrée de l’équipe et 
végétaliser les 4 tours de platane.  

• Une commerçante en lien avec le musée a végétalisé la place Postel : jardinières, 
suspensions, mur végétal… 

• Une habitante qui a déjà depuis plus d’un an végétalisé sa façade va recevoir son permis et 
souhaite devenir une de nos ambassadrices. 

• 3 habitantes se sont réunies pour végétaliser une ruelle. 
• Une association d’atelier d’arts plastiques va végétaliser sa devanture avec un groupe 

d’enfants (le thème de ses ateliers pour cet été va tourner autour de la végétalisation). 
• Un collectif composé d’habitants et d’associations (festival cinéma d’Afrique) souhaitent 

prendre en charge la végétalisation de la place Jules Ferry.  
• La présidente d’un comité de quartier a rassemblé des habitants pour végétaliser un terre 

plain (cyprès etc.) 
• Une habitante demande à la commune de découper un bout de trottoir le long de sa façade 

pour y installer une plante grimpante en pleine terre. Elle a déjà végétalisé un tour de 
platane. 

• Une habitante a végétalisé son balcon et veut sensibiliser les habitants de son immeuble à le 
faire eux même. 

• L’école Bosco, ses 2 enseignantes de CP et leurs classes vont créer un jardin et souhaitent 
mettre des jardinières tout le long de la grille de l’école. Le Parc Naturel régional du Luberon 
animera des ateliers nature. 

 

Le nombre de demande ramené à la durée du projet, cela correspond à une demande par jour de 
projet. Le projet de végétalisation est donc en réussite. Les élus et le Maire de la commune sont 
satisfaits, les végétaliseurs saluent l’initiative et le projet continue de grandir.  

Pour comparer avec d’autres projets, nous pouvons prendre le cas de la ville d’Arles. En une année 
de projet de végétalisation, Arles a délivré une quarantaine de permis. Nous avons donc presque le 
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même nombre pour une durée extrêmement moindre. De plus, pour rappeler un des objectifs qui 
m’était fixé, je devais faire susciter 20 demandes avant la fin du mois d’Aout. Nous pouvons dire que 
cet objectif est atteint et dépassé. Mais cela ne signifie pas que nous allons arrêter.  

Les perspectives 
 

Nous sommes toujours en recherche d’amélioration, que ce soit de la communication, des outils de 
gestion, dans la manière de gérer le projet de végétalisation des rues par ses habitants.  

Même si nous avons connu un succès en termes de demandes, il semble que l’arrivée des mois de 
juillet et Aout, la chaleur et les grandes vacances vont être des freins au développement du projet. 
Les mois de Septembre et Octobre semblent plus propices. 

Cependant, pour continuer à dynamiser la communication, nous voulons mettre en place une 
rotation sur Facebook et sur le site internet de la commune. Chaque semaine, des photos d’un 
projet, accompagné d’un petit témoignage du végétaliseur seront mis en place courant Juillet pour 
soutenir la présence du projet et continuer ainsi à inciter les habitants à adhérer.  

Le site internet, dont le cahier des charges est en cours de rédaction, sera à termes confier à des 
habitants. Le but du projet de végétalisation est aussi qu’il échappe à la mairie (sauf pour le cadre 
juridique) et qu’il soit géré par des habitants. Ce site internet pourrait être un lieu de partage et 
d’échange de connaissances et de procédés.    

Nous pensons aussi organiser, lorsqu’une majeure partie des projets seront à maturité, des visites 
guidées des espaces végétalisés avec la participation des végétaliseurs. Nous souhaitons aussi 
convier les habitants à des réunions autour du projet, sur différents thèmes tels que les boutures, la 
propreté de la ville, jardiner sans produits phytosanitaires, les différentes familles et espèces de 
plantes. Ces réunions pourraient être animées  par des habitants et la mairie fournirait les salles et 
du matériel si nécessaire.  

Enfin, nous pourrions relancer le concours « balcons fleuries », organisé il y a une vingtaine d’année à 
Apt où le principe était d’encourager les habitants du centre-ville à embellir avec des fleurs leurs 
balcons et de décerner des récompenses. Nous reprendrions le même principe avec les projets de 
végétalisation. 
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Conclusion 
 

Ce projet de végétalisation, bien qu’il ne soit pas terminé et qu’il va continuer dans le temps, est une 
réussite. En effet, nous n’escomptions pas autant d’engouement de la part des Aptésiens pour ce 
projet participatif qui nécessite d’être réalisé par les habitants. Mais nous sommes fiers d’avoir su 
susciter autant d’envie pour la végétalisation en ville. Ces résultats sont assez encourageants pour 
espérer un effet boule de neige qui entrainerait une végétalisation massive dans les prochaines 
années et qui améliorerait alors considérablement la qualité de vie à Apt.  

Comme expérience personnelle, ce stage a été bénéfique pour plusieurs raisons et me permettra 
d’avancer dans ma vie professionnelle à venir. Tout d’abord, le fait d’avoir travaillé en mairie, qui est 
une collectivité publique, m’a appris à connaître les différents services qui s’y trouvent. Ce stage m’a 
permis de comprendre le fonctionnement entre les services et le cabinet du maire, entre les élus et 
les techniciens. Le fait de travailler avec plusieurs services m’a fait rencontrer des personnes au 
parcours totalement différents, chacun avec une expérience différente et enrichissante.  

Pour le sujet de stage en lui-même, le fait de devoir mener un projet du début à la fin m’a permis 
d’appréhender les conditions nécessaires à la réussite de celui-ci. Ainsi les volets de communication, 
d’échanges et d’information sont fondamentaux pour n’importe quel projet. Le fait de travailler en 
transversalité avec les services qui participent au projet (communication, urbanisme, espaces verts, 
voirie) est primordial et une bonne entente avec des échanges fréquents facilite l’exécution des 
tâches.  

Le contact avec les nombreux demandeurs est aussi une source d’expérience importante. Ce stage 
m’a permis d’échanger avec les habitants, d’apprendre à écouter leurs besoins, leurs interrogations 
et à apporter des réponses si cela était possible. Le fait de savoir travailler avec ses collègues, ses 
clients apparait alors comme l’enjeu le plus important d’un projet.  

Enfin, mener le projet d’un bout à l’autre m’a appris à travailler en amont pour le mettre en place, à 
effectuer un suivi important et rigoureux au fil que le projet se déroule, mais aussi à évaluer les 
résultats et à évoluer tout au long du projet pour le rendre plus efficace. Cela passe donc par la 
diversification des outils à manipuler, de nombreux échanges à utiliser pour améliorer sans cesse nos 
méthodes de travail.  

Tout ce que j’ai acquis durant ce stage me permettra alors d’avancer dans mes prochaines 
expériences professionnelles avec plus d’assurance et de vécu. Je saurais gérer plus de situations et 
pourrait mener à bien d’autres projets.  
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Annexe 1 : Lignes budgétaires subvention LEADER 
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Annexe 2 : Compte rendu Colloque d’Avignon : « Ville Nature »  

Compte rendu Colloque d’Avignon ville nature 

29/25/2018 par Romain PERNON 

Plusieurs projets de différentes villes ont été présentés concernant la végétalisation des rues dans la 
ville. Plus précisément, la discussion s’est concentrée sur la démarche de végétalisation participative. 
L’objectif est de laisser la possibilité aux habitants de s’approprier l’espace public pour y planter, 
végétaliser et entretenir. La ville concernée n’apporte que des conseils, une petite impulsion 
(travaux, plants, graine, kit..) et surtout un accord souvent sous forme de « charte » qui 
responsabilise le porteur de projet sur son espace de végétalisation. 

Si les éléments semblent majoritairement commun, plusieurs idées voire actions diffèrent, les 
résultats des démarches également.  

Alors, quelles sont les meilleures façons pour que le projet de végétalisation prenne, germe et 
grandisse. Les possibilités, les éléments déterminants pour impulser la végétalisation participative à 
Apt. 

Plusieurs exemples vont être présentés, cependant, les villes porteuses de projets sont plus 
importantes, en termes de moyen, de population, de tissu urbain. Ainsi tous les éléments cités ne 
peuvent pas être appliqués à la ville d’Apt. 

Nantes : Ma rue est un jardin 

Tout d’abord, la ville de Nantes et sa population ont évolué depuis les trente dernières 
années. En effet, les demandes d’urbanisations toujours plus importantes, la place de la 
voiture valorisée au détriment du piéton et des espaces verts en ville, le manque de 
réflexion globale sur l’aménagement des axes et de l’espace de la ville a laissé place à une 
demande énorme du retour de la nature en ville. L’asphyxie de la voiture entraîne un besoin 
de retrouver du bien-être et une qualité de vie devant chez soi. 

Le projet de végétalisation de la ville est donc soumis à une demande importante et impulser 
par l’offre offerte par la ville. 

Ce projet est cependant d’abord une volonté politique de la ville, avec une collaboration 
importante des services (voirie, espaces verts..) ainsi que des paysagistes partenaires des 
projets des habitants.  De plus ces projets sont entretenus majoritairement par le service 
espaces vert de la ville, dont la charge de travail augmente à chaque nouveau projet. 

Ces projets participent à la mixité, notamment le soir, où les espaces végétalisés deviennent des lieux 
de vie et de rencontre. La place et la qualité de l’espace piéton et cycliste devient de plus en plus 
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important. De plus, l’évolution de la population ces dernières années voit l’utilisation de ces modes 
alternatifs croître. 

 C’est donc un retour à la nature qui s’opère à la ville de Nantes. La carte récapitulative des projets 
mis en place est un témoin d’ampleur et de la réussite du projet de végétalisation. Cependant il est à 
noter que seulement une modeste partie des demandes de projets sont acceptées et accompagnées 
par la ville de Nantes. Donc le succès obtenu par la ville est à nuancer par le fait que toutes les 
personnes intéressées ne trouvent pas forcément leur place dans la démarche de végétalisation des 
rues.  

https://www.nantesco.fr/marueestunjardin 

Informations claires et facile à obtenir (site  internet), carte de bonne qualité, explications claire, 
photos nombreuses. La communication autour du projet de Nantes est efficace et utile. 

Arles :  

Pour situer, Arles possède la plus grande superficie pour une commune en France avec 759 km² pour 
40 000 habitants. C’est donc à la fois une ville urbaine, par son centre-ville au Nord du territoire et la 
grande surface naturelle avec le parc de Camargue et le delta du Rhône.  

Le projet de végétalisation participative est  la conséquence de plusieurs critères. D’abord, la volonté 
de donner la possibilité au centre urbain, de pouvoir trouver devant chez eux les premières plantes, 
les premières odeurs.. Mais aussi de créer ou recréer, de fortifier et affirmer les liens sociaux entre 
habitants de la commune. De plus, le côté matériel est aussi à prendre en compte. A l’opposé de 
Nantes, Arles n’a pas les moyens pour que son service espaces verts n’ait la capacité de gérer la 
végétalisation en grande ampleur. Le projet participatif est donc une réponse à toutes ces 
problématiques. 

En termes d’actions menées, la ville a beaucoup travaillé avec les écoles, les formations, les 
associations. Ainsi plusieurs classes travaillent sur la végétalisation de leur cours, et des espaces 
proches de l’école. Un bts menuiserie fabrique des jardinières en bois pour la ville, ce qui permet de 
valoriser le travail des étudiants de la ville d’Arles. 

 

Ainsi, la ville a créé le label école Nature pour valoriser les écoles faisant la démarche de végétaliser. 
Depuis plusieurs années est organisé le concours « Arles en fleurs » félicitant les plus belles 
végétalisation des habitants. La mise en place d’un flyer nommé « Arles au printemps » qui explique 
tous ce qu’il est possible de faire pour végétaliser, des choses simples, des images, qui a un succès 
important auprès des habitants car c’est un panel d’idées où chacun y trouve son compte (bonheur).    

Le résultat est satisfaisant avec 70 jardinières installées en 2017. De plus, le côté social est  aussi 
une réussite, avec des sujets de discussion autour du projet de végétalisation, des bonjours dans 
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les quartiers que l’on entendait moins avant. Et malgré des incivilités en termes de propreté 
notamment, la végétalisation de la ville est agréablement perçue par les habitants.  

Les objectifs pour continuer le projet, d’une manière plus poussée sont les plantations d’arbres 
fruitiers, avec des fruits de préférence peu salissant pour éviter tout risque de salissure sur les 
voitures et les passants, mais qui permettrait de produire localement quelques denrées qui 
profiteraient à la population d’Arles.  

Cependant, il faut garder à l’esprit que ce projet est fragile, qu’il peut être éphémère et que seuls les 
habitants peuvent continuer à le faire exister. Il faut donc toujours soutenir et encourager toute 
demande, répondre à chaque question et résoudre les problèmes.  

En termes de budget : 

Pour l’année 2016, lancement du projet, le budget est de 20 000€ avec 15 000 € de la Dréal et 10 
000€ d’autofinancement. 

Pour l’année 2017, le budget est  80 000€ avec 66 000€ de l’Etat dans le cadre du TECPV(Territoire à 
énergie positive pour la croissance verte) lié à la transition énergétique et 14 000 d’autofinancement.  

http://capitale-biodiversite.fr/sites/default/files/rapports/rapport_visite_2017_arles.pdf 

Peu d’information sur le projet complet, il n’est possible de trouver seulement des articles sur une 
action précise. Il n’y a pas de visibilité sur le projet, pas de photos, pas de carte facile à obtenir sur 
l’avancée, l’ampleur ou la distribution des demandes. 

Rennes : Jardiner en ville 

Rennes est une grande métropole de 200 000 habitants avec une superficie de 5000 hectares 
environ. Les espaces verts en ville comptent déjà 850 hectares mais l’objectif fixé est d’atteindre les 
20% de végétalisation en ville, soit 1000 hectares. 

Le principe de jardiner en ville, est un projet participatif où les habitants peuvent s’approprier 
l’espace public pour végétaliser, planter, décorer. Cette appropriation induit que chaque porteur de 
projet est responsable de la gestion et la participation à l’entretien quotidien de leur 
végétalisation. 

Il est à noter que l’offre de la commune pour chaque demande est : arracher le béton devant le 
logement du demandeur, et la plantation d’une plante grimpante dans la plupart des cas. Cela 
représente donc un projet strict qui ne laisse pas les habitants libre de choix dans leur projet. 

Le processus pour participer au projet est toujours le même : cela part obligatoirement d’une 
demande de l’habitant ou du collectif. Cette demande passe par les services de voirie et d’espaces 
verts qui en prennent connaissance, pour éviter par exemple de désherber alors que les plantes en 
question font partie du projet de végétalisation. Vient ensuite le service administratif et les questions 
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techniques avec si nécessaire une visite de terrain. Enfin le permis est délivré ou non selon la 
faisabilité et les contraintes.  

Une demande est équivalente à deux heures de traitement administratif. À l’heure actuelle, environ 
500 permis ont été délivré, et même si cela est satisfaisant, la ville voudrait que l’effet 
d’entrainement soit plus important et plus efficace. Alors Rennes utilise aussi un autre moyen pour 
impulser des demandes : lors de réfection de  voirie, la ville propose des projets aux habitants 
concernés par les travaux, en montrant le côté positif de la végétalisation en ville, on parle de 
proactivité. Les deux moyens pour participer au projet sont donc la demande spontané ou la 
validation d’une proposition de la part de la ville.  

http://metropole.rennes.fr/pratique/infos-demarches/espaces-verts-environnement/jardiner-en-
ville/ 

Des informations sur le site de la commune, expliquant les règles simples et comment faire la 
demande. Mais pas d’information sur le suivi, que ce soit photos, carte ou chiffre. 

 

Montpellier : Micro-fleurissement  

Là encore, la ville propose un projet participatif de végétalisation de la ville. De la même façon que 
Rennes, Montpellier travaille principalement sur des plantes grimpantes, plantées en pleine terre 
après un arrachage du béton.  

Cependant, la démarche de Montpellier est très réfléchie. Ils ont mis en place des attestations pour 
les propriétaires/locataires. En effet un locataire voulant végétaliser doit avoir l’accord du 
propriétaire. La ville n’agit pas tant qu’elle n’a pas les attestations signées par les deux parties.  

De plus, la ville fait la part des choses entre règlement et réalité. Pour les réseaux par exemple, 
chaque trou creusé par les services de  la commune devrait faire l’objet au préalable d’étude DICT 
par exemple (règlement). Mais la réalité est que les réseaux montpelliérains sont à 1m 50 sous la 
terre alors que les trous ont une profondeur maximale de 30 cm (réalité). 

Le projet se décompose en deux phases : la première est la phase de sensibilisation, de préparation. 
Elle s’organise autour des animations, de la communication. La seconde phase arrive lorsque le 
projet est mis en place, c’est phase de gestion et de suivi, du contrôle de l’entretien. 

Le délai entre une demande et la mise en place du projet prend environ 6 mois mais peut être 
augmenté selon les contraintes. Il faut donc prendre en compte le fait que certaines demandes 
peuvent être retirées. En effet, une personne peut être intéressée mais sa situation peut évoluer 
comme ses envies. Un projet est donc réel que lorsqu’il est définitivement mis en place.  

La ville de Montpellier met aussi en place des PAQ (projet d’aménagement de quartier) qui sont de 
grandes réflexions sur l’aménagement du quartier, en partenariat avec les comités de quartier et qui 
intègre donc la végétalisation. Ainsi, les projets prennent l’échelle du quartier, dont le principal 

http://metropole.rennes.fr/pratique/infos-demarches/espaces-verts-environnement/jardiner-en-ville/
http://metropole.rennes.fr/pratique/infos-demarches/espaces-verts-environnement/jardiner-en-ville/
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interlocuteur est le représentant du comité de quartier. Cela permet au projet de micro 
fleurissement d’avoir un suivi plus local et de développer des liens sociaux entre voisins.  

Il faut néanmoins faire attention. Le projet est celui des habitants, notamment l’entretien. La ville 
offre la plante grimpante aux habitants mais c’est une action plus ou moins mauvaise.  En effet, les 
personnes achetant elles-mêmes leur plante ou leur « bébé » sont plus susceptible de s’en occuper 
car le fait d’acheter par soi-même responsabilise en quelque sorte. Dans la même idée, une plante à 
côté de la maison est privilégiée car le bébé est proche ; on ne l’oublie moins que s’il est au bout de 
la rue par exemple. 

Concernant le permis, il faut bien comprendre que c’est le côté symbolique qui domine sur le côté 
juridique. Ce n’est pas comme un permis de conduire par exemple dont on a besoin pour conduire. 
Le permis de végétaliser indique juste que le détenteur peut alors occuper l’espace public.  

https://e-metropolitain.fr/2017/03/21/montpellier-un-nouveau-micro-fleurissement-dans-lecusson/ 

Peu d’information globale sur le projet mais des articles sur la végétalisation d’un quartier. Peu de 
suivis, pas d’accès à des cartes ou photos facilement.  

Quelques observations : 

On peut remarquer que de nombreux projets de végétalisation voient le jour. Il est intéressant de 
noter que les grandes villes de France sont très bien représentées dans les villes porteuses d’un 
projet de végétalisation.  

Cependant on note des disparités, notamment selon la taille de la commune. En effet, les grandes 
ont tendance à fournir un service d’arrachage de béton, pour mettre en pleine terre des plantes très 
souvent grimpantes. De plus, à l’image de Nantes, les services espaces vert et le service voirie de la 
commune sont très présents, pour mettre en place le projet, mais aussi dans le suivi et l’entretien de 
ces nouveaux espaces végétalisés. 

Au contraire, les communes moins peuplées, à l’image d’Arles, ont trop peu de moyens pour que leur 
service espaces verts ne puisse gérer la nouvelle charge de travail. Ainsi le projet de végétalisation 
s’organise autour de jardinières, de pots qui sont directement mis en place et entretenus par les 
porteurs de projet. Cela permet donc de désister les services d’une partie de leurs travaux, 
d’entretien et de nettoiement notamment. 

 

Les leviers d’action pour Apt : 

 

La ville d’Apt est une commune de 12500 habitants environ. Le projet de végétalisation des rues ne 
peut donc pas être supporté par les services de la ville. Au contraire, ce projet a pour objectif 
d’amener la population à végétaliser et entretenir par eux-mêmes. 

https://e-metropolitain.fr/2017/03/21/montpellier-un-nouveau-micro-fleurissement-dans-lecusson/
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Il faut bien insister sur le fait que c’est un projet des habitants, que c’est leur « bébé ». Cela permet 
notamment un meilleur entretien par les habitants. Cette idée se retrouve aussi avec la distance 
entre l’habitation et le projet. Si les plantes sont sur la devanture, il n’y a moins de chance d’être 
oublié que s’il est au bout de la rue.  

Il faut trouver des moyens pour rassembler plus profondément les services, que ce soit espaces verts, 
voirie, nettoiement. Cela permet déjà qu’il n’y ait aucun problème de communication sur les projets 
mis en place. De plus, plus l’association des services est importante et plus le traitement des projets 
sera efficace.  

Sur le principe du permis de végétaliser, qui est plus symbolique que juridique et doit se rapprocher 
plus d’un diplôme que d’une réelle autorisation.  
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Annexe 3 : Convention avec les pépinières partenaires
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Annexe 4 : Exemple de mandat administratif 
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Annexe 5 : Charte de végétalisation
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Annexe 6 : Liste des plantes conseillées et interdites 
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Annexe 7 : Comptes rendus réunion d’informations  

Compte rendu réunion du 15 mai 2018 

(Fait le 16/05/18 par Romain PERNON) 

Objet : Les rues transformées – végétalisation des rues par ses habitants – rencontre avec les 
associations de la place Jules Ferry à Apt. 

Présents : Joëlle DANNEYROLLES et Marie CLEMM (Festival des cinémas d’Afrique), Séverine 
BRUNETON et Giulia RONCHI (Une idée dans l’air) ; Romain PERNON et Rémy STA (mairie d’Apt) 

Excusée : Gaëlle LETTERON (conseillère municipale Apt) 

Les associations « Festival des Cinémas d’Afriques » et « Une idée dans l’air » avaient pris part à la 
première présentation du projet le 17 Mai 2017. Ces associations avaient alors mis en avant le projet 
d’aménager complètement la place Jules Ferry, avec la participation des habitants du quartier. 

Cette réunion du 15 Mai 2018 est donc le premier pas vers la réalisation de ce projet. C’était une 
discussion où chaque personne a pu s’exprimer, poser des questions et amener ses idées. 

Après avoir rappelé les grandes lignes et les enjeux du projet, il a été également précisé l’implication 
et les moyens mis à disposition par la commune. Si les aides de moyens matériels seront limitées, la 
ville sera néanmoins attentive à ce que ce projet puisse voir le jour, de par sa pertinence et qu’elle va 
être menée par un collectif d’habitant. 

Néanmoins, il a été réaffirmé que le projet de végétalisation est avant tout un projet des habitants et 
des associations où la ville d’Apt n’est qu’un « accompagnateur » qui ne peut apporter son aide 
technique que si un habitant ou groupe d’acteurs décide de réaliser un projet de végétalisation. Si la 
commune a la responsabilité de l’espace public, il est également important que ses habitants se le 
réapproprient 

Il a également été rappelé que le projet de végétalisation des rues vise à favoriser le lien social entre 
les habitants, voisins... Chacun a admis que la végétation en ville apporte une meilleure qualité de vie, 
tant esthétique que de bien-être. Il a été fait un lien entre le projet de végétalisation des rues et la 
propreté en ville, ce qui est une motivation de plus pour se lancer dans la végétalisation de la place 
Jules Ferry. 

La charte de végétalisation a été présentée, cadres et principes à respecter lorsqu’on est en 
possession du permis de végétaliser ainsi qu’une liste des plantes conseillées et interdites. 

Mme Danneyrolles propose alors d’organiser une réunion en conviant les habitants de la place afin 
qu’ils puissent réfléchir collectivement à leur projet de végétalisation de la place Jules Ferry. Il a été 
proposé de créer un collectif d’acteurs pour porter ce projet. Les représentants de la ville rappellent 
que celle-ci soutient cette action et apportera des conseils techniques avec pour objectif la faisabilité 
du projet dans le respect du cadre urbanistique et environnementale. 

Certaines idées (à approfondir, discuter avec les habitants de la place et du comité technique de la 
ville) d’aménagement ont été émises ; notamment de créer des espaces de rencontre au milieu de la 
végétation sur la place, de créer éventuellement un chemin qui passe au milieu de la végétation. La 
présence de la fontaine permet aussi d’accentuer la sensation de bien-être que les acteurs veulent 
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mettre en place. Il sera étudié avec le service voirie de la commune, la possibilité de décaisser une 
partie du béton en y apportant de la terre (sous réserve de faisabilité technique, des réseaux 
souterrains etc.) 

Les représentants de la ville insistent sur le fait qu’ils sont entièrement disponibles pour toutes 
questions ou demandes, voire une rencontre avec l’ensemble des habitants de la place. 

Compte rendu réunion du 16 mai 2018 

(Fait le 17/05/18 par Romain PERNON) 

Objet : Les rues transformées – végétalisation des rues par ses habitants – rencontre avec le 
conseil citoyen et les comités de quartier présents, ainsi que des associations à l’ancienne 
école Saint Michel.   

Présents : Conseil citoyen ; comités de quartier; (service Nettoiement) ; Gaëlle LETERRON,  Romain 
PERNON, Rémy STA (mairie d’Apt) 

Excusée :  

Le conseil citoyen et certains comités de quartier avaient déjà pris part à la première présentation du 
projet le 17 Mai 2017. Ils étaient très emballés par le projet et se proposaient comme porte-parole 
auprès du public et des habitants.. 

Cette réunion du 16 Mai 2018 a permis d’expliquer le projet d’une façon plus concrète, où des 
exemples ont contribué à une meilleure compréhension. Les personnes présentes ont pu obtenir des 
réponses plus claires sur les possibilités, la position de la ville par rapport au projet et les enjeux. 

Mr STA a présenté le projet, les objectifs attendus, le financement.. Il a fait le lien entre la 
végétalisation de la ville et la propreté, thème évoqué par le conseil citoyen précédemment. 

Néanmoins, il a été réaffirmé que le projet de végétalisation est avant tout un projet des habitants et 
des associations où la ville d’Apt n’est qu’un « accompagnateur » qui ne peut apporter son aide 
technique que si un habitant ou groupe d’acteurs décide de réaliser un projet de végétalisation. Si la 
commune a la responsabilité de l’espace public, il est également important que ses habitants se le 
réapproprient. 

Pour insister sur la portée du projet de végétalisation des rues, Mme LETTERON a aussi indiqué que 
la démarche de végétaliser les rues permet de retrouver les jardiniers de la commune, notamment le 
service espaces verts, qui peut apporter son savoir-faire et surtout sa passion pour les jardins et aller 
plus loin que le simple entretien des espaces publics de la commune. 

Plusieurs questions ont été abordées par les personnes présentes, que ce soit sur les limites de 
l’implication de la commune, les points à respecter dans la mise en place du projet, mais aussi plus 
précisément, l’utilisation des plantes grimpantes, les zones visées par le projet. Les réponses ont pu 
être apportées par les représentants de la ville, que ce soit de façon collective ou individuelle. 

Il a donc été réaffirmé suite à ces questions, que tous les projets verront le jour, même si certains 
doivent être modifiés pour se conformer aux contraintes urbanistiques. En ce qui concerne les 
végétaux utilisés, une liste de plantes interdites sera publiée pour indiquer les végétaux proscrits pour 
diverses raisons. Pour tout  autre plante, rien ne sera exclu mais un contrôle sera effectué par la ville 
pour veiller à éviter toute gêne ou danger. Plus précisément pour les plantes grimpantes, il faudra 



 

 

Projet Végétalisation des rues par les habitants 
 

45 
Romain PERNON                           Projet de végétalisation par les habitants                           Mairie d’Apt  

veiller à tailler et à bien contrôler la croissance afin de ne pas empiéter le mur du voisin. Cependant, 
les représentants de la ville rappellent que toutes ces informations se trouvent dans la charte de 
végétalisation que tout porteur de projet devra signer après en avoir pris connaissance. 

La fin de la réunion a aussi permis à plusieurs personnes de venir demander des précisions pour des 
cas particuliers, connaitre les possibilités existantes devant chez eux. De cette manière, les 
représentants de la ville ont pu échanger au cas par cas d’éventuels projets à mettre en place, sur le 
quartier Saint Michel notamment. De plus, de nombreux flyers et affiches ont été prises par les 
personnes présentes, avec une promesse de communiquer le projet au maximum d’habitants et 
associations. 

Finalement, toutes les acteurs présents ont approuvé et salué le projet de végétalisation des rues. 
Certains ont même pris des flyers d’inscription pour eux-mêmes, dans le but de porter un projet.   

Les représentants de la ville insistent sur le fait qu’ils sont entièrement disponibles pour toutes 
questions, demandes ou même des rendez-vous. Ils ont salué l’engagement très positif des 
personnes présentes vis-à-vis du projet de végétalisation.  

 

Compte rendu réunion du 18 mai 2018 

04/06/2018 

Objet : Les rues transformées – végétalisation de l’école Bosco 

Présents : Mme ARINGHIERI et MME SMITHER (école Bosco) Julien BRIAND et sa collègue ?   
(PNR Luberon); Gaëlle LETTERON (élue au développement Durable) Romain PERNON, Rémy STA 
(mairie d’Apt) 

L’objet de cette réunion était de voir la possibilité d’articuler les différents projets autour du 
« jardin » de l’école Bosco, du PNRL et du projet végétalisation de la commune. 

Les 2 enseignantes des classes CP de l’école Bosco travaillant sur le thème des sens et du ressenti, 
souhaitent mettre en place un jardin ainsi que des jardinières visibles de la rue. 

Le Parc Naturel du Luberon propose d’accompagner les enseignants par des modules de formation et 
un accompagnement technique sur la mise en place du jardin. Ce projet entrera dans le dispositif 
DEFI DU PARC. En contrepartie, l’école devra proposer une inauguration ou une mise en valeur de 
l’action. 

La commune propose le projet de végétaliser : projet participatif auquel habitants, commerçants, 
associations, écoles… peuvent adhérer. 

Il est convenu que le PNRL : 

• Organisera des modules de formation pour les enseignantes et les élèves 
• Aidera les enseignantes et leur classe à la mise en place du jardin, des choix des semences, 

plantes etc. 
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Il a été convenu que la ville : 

• réservera pour l’école Bosco les jardinières vertes en demi-lune qui seront posées le long de 
la grille. Les enseignantes feront une demande via le formulaire en précisant le nombre. 

• fournira de la terre végétale, tant pour les jardinières que pour le jardin. 
• fournira des bons d’achats (non déterminé à ce jour) pour que les enseignantes puissent 

acheter les différentes graines et plantes. 
• Attribuera 2 arrosoirs (6l et 11l) par classe 

Il est convenu que les enseignantes de l’école : 

• Signeront la charte de végétalisation 
• S’organiseront pour l’entretien, l’arrosage tant du jardin que des jardinières : l’idéal serait 

d’associer enfants et parents pour un relai pendant les vacances scolaires 
• Proposeront un moment d’inauguration en mettant en valeur l’aide de la commune et de ses 

partenaires (Europe, région département) 

 

 

Compte rendu réunion du 18 mai 2018 

(Fait le 18/05/18 par Romain PERNON) 

Objet : Les rues transformées – végétalisation des rues par ses habitants –Rencontre avec 
Christine DAVID de la maison Bonhomme  

Présents : Christine DAVID (Maison Bonhomme);  Romain PERNON, Rémy STA (mairie d’Apt) 

Excusées : Gaëlle LETTERON (Élue développement durable, ville d’Apt),  Mme Hoda Khalfaoui 
(service animation) 

Le Centre Social maison Bonhomme avait déjà pris part à la première présentation du projet le 17 Mai 
2017. La Maison Bonhomme se proposait de travailler sur le quartier de Saint Joseph, notamment sur 
les terre-pleins d’arbres mais aussi de mettre à disposition des espaces dans leurs serres pour 
permettre aux acteurs du projet d’y stocker plantes, boutures.. 

Cette réunion du 18 Mai 2018 a permis d’exposer le projet à Mme DAVID d’une façon plus concrète, 
où des exemples ont contribué à une meilleure compréhension. Mr STA a présenté le projet, les 
objectifs attendus, le financement. Il a fait le lien entre la végétalisation de la ville et la propreté, thème 
évoqué par le conseil citoyen précédemment. 

Mme DAVID a aussi expliqué les activités proposées par la maison Bonhomme, plus précisément les 
jardins partagés qui se décomposent entre jardins familiaux, pour environ 700 m², un espace 
pédagogique pour accueillir les enfants du quartier et des écoles et un jardin pour les adhérents. Elle 
a aussi détaillé les évènements organisés à la maison Bonhomme, autour des thèmes de la nature et 
de l’alimentation. Des projets autour de la nature ont de plus déjà été tentés dans plusieurs quartier 
(Saint Joseph, Saint Michel) mais n’ont pas abouti pour des raisons de conflits : si le projet plait à une 
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partie, il dessert une autre partie et tant qu’il n’y a pas de bénéfices individuels, il est alors compliqué 
de motiver les habitants. 

Ces explications et détails ont permis d’identifier plusieurs pistes pour que les habitants adhèrent au 
projet, en le présentant comme une opportunité plus individuelle par exemple. De plus cela montre 
que le projet de végétalisation des rues possède des enjeux partagés avec la maison Bonhomme. 

Cependant il a été réaffirmé que le projet de végétalisation est avant tout un projet des habitants et 
des associations où la ville d’Apt n’est qu’un « accompagnateur » qui ne peut apporter son aide 
technique que si un habitant ou groupe d’acteurs décide de réaliser un projet de végétalisation. Si la 
commune a la responsabilité de l’espace public, il est également important que ses habitants se le 
réapproprient. A terme le projet de végétalisation doit « échapper » à la commune par une 
appropriation des habitants. 

Le projet de l’association de jeunes a aussi été discuté, en effet, Mme Hoda Khalfaoui étant absente, 
Mme DAVID a pu présenter les idées de l’association de jeunes « AptitudeJeune » d’aménager la 
place Cély pour proposer des évènements culturels sur la place, avec la mise en place d’une scène. 
Parmi cet aménagement, il est prévu de végétaliser la place pour donner une ambiance plus naturelle 
du site.  

Le projet de végétalisation proposé par la commune est donc très intéressant pour Aptitude Jeune. De 
plus, Mme DAVID a expliqué que le projet était ralenti et qu’une impulsion serait positive. Dans cette 
optique, nous avons été sur la place Cély pour déterminer les possibilités de végétalisation. On a noté 
des parterres d’arbres ainsi qu’une possibilité (à soumettre au service technique) pour décaisser le 
béton sur une zone, pour la mettre en terre afin d’y planter des arbustes notamment.  

Il est à noter que les questions techniques soulevées sont très similaires avec les autres projets qui 
sont en cours de discussion comme pour le festival des Cinémas d’Afrique. 

Il a donc été convenu, pour la maison Bonhomme d’une part, de se rencontrer la 12 juin 2018 aux 
jardins partagés pour rencontrer différents habitants et adhérants pour présenter le projet de 
végétalisation.  Mais aussi de diffuser le projet aux Aptésiens ayant des activités à la maison 
Bonhomme.  
 
Pour la place Cély, il a été décidé de se rencontrer à nouveau, avec l’association Aptitude Jeune, les 
services technique de la ville, la maison Bonhomme et le service Développement durable de la 
commune pour déterminer les possibilités et mettre en place le projet. 

 

 

 

Compte rendu réunion du 28 mai 2018 

(Fait le 28/05/18 par Romain PERNON) 

Objet : Les rues transformées – végétalisation des rues par ses habitants – Rencontre avec 
plusieurs représentants du service technique de la ville d’Apt pour vérifier la faisabilité des 
projets  
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Présents : Gérard Adrian (Service voirie) ; Emmanuel Malaret (service technique Apt) ; Gaëlle 
LETTERON (conseillère municipale Apt); Romain PERNON et Rémy STA (mairie d’Apt) 

Un représentant de la MJC avait déjà pris part à la première présentation du projet le 17 Mai 2017. La 
MJC avait alors proposé  un projet de végétalisation de l’espace public devant leurs locaux, 
notamment les tours d’arbres. De plus, le club Nature avait invité toute personne souhaitant s’informer 
sur les plantes, à venir les mercredis après-midi pour discuter et échanger autour du thème de la 
végétation. 

Cette réunion du 16 Mai 2018 a permis d’expliquer le projet d’une façon plus précise, où des 
exemples ont contribué à une meilleure compréhension du projet de végétalisation. Les personnes 
présentes ont pu obtenir des réponses plus claires sur les possibilités et le soutien de la ville. 

Après avoir rappelé les grandes lignes et les enjeux du projet, il a été également précisé l’implication 
et les moyens mis à disposition par la commune.  

Néanmoins, il a été réaffirmé que le projet de végétalisation est avant tout un projet des habitants et 
des associations où la ville d’Apt n’est qu’un « accompagnateur » qui ne peut apporter son aide 
technique que si un habitant ou groupe d’acteurs décide de réaliser un projet de végétalisation. Si la 
commune a la responsabilité de l’espace public, il est également important que ses habitants se le 
réapproprient. 

Il est ressorti que la MJC dispose déjà de nombreux outils de végétalisation, que ce soit des plants, 
des jardinières et même des arrosoirs. De plus, avec le club Nature, la MJC dispose du savoir-faire 
pour avoir une grande autonomie dans leur projet. Le projet de la MJC est de plus déjà très clair.  

Certaines questions ont été formulées, telles que l’utilisation de plantes grimpantes, la possibilité de 
s’inscrire au projet de végétalisation des rues grâce à une démarche en ligne. Les représentants de la 
ville ont pu répondre aux interrogations pour apporter une meilleure lisibilité au projet. 

Il a également été rappelé que les objectifs du  projet de végétalisation des rues (qui visent à favoriser 
le lien social entre les habitants, voisins, apporter une meilleur qualité de vie, encourager la propreté 
en ville à travers une pédagogie auprès du public…) sont pleinement en lien avec les valeurs mises 
en avant à la MJC. Le parallèle a aussi été fait avec l’alimentation et la végétalisation, point sur lequel 
la MJC veut travailler et sensibiliser. 

Mr DOMINIAK a ensuite présenté le projet qu’il voulait mettre en place, soit végétaliser 3 tours de 
platane présents devant la MJC et installer deux pots sur le trottoir à l’entrée. Avec le club Nature, la 
MJC va dans un premier temps mettre en place « des lasagnes » (couche de divers matériaux : 
carton, paille, fumier etc.) pour rendre la terre fertile pour ensuite y planter des essences locales telles 
que du romarin, du lavandin etc.. Il a cependant émis des réserves sur un tour d’arbre qui est 
régulièrement écrasé par les voitures qui stationnent à proximité. De plus, le rebord du tour d’arbre 
semble insuffisamment haut pour la mise en place de lasagnes.   

Il a alors été convenu de réaliser une réunion dans un court délai de temps avec le service technique 
(voirie, espaces vert) pour permette de trouver une solution en fonction de la faisabilité et des 
compétences requises  pour que le projet puisse se réaliser dans les meilleures conditions. D’autre 
part, la MJC a convenu de mettre leur projet sur papier, afin que la commune puisse décerner le 
permis de végétaliser qui est synonyme de validation du projet. 
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Il a aussi été mentionné de faire participer les habitants de la ville. La MJC a encore invité toute 
personne à venir assister au club Nature pour obtenir des conseils. La MJC a aussi pris des flyers 
d’inscription ainsi que des affiches pour communiquer le projet et donner la possibilité à leurs 
adhérents de participer. 

Finalement les représentants de la ville insistent sur le fait qu’ils sont entièrement disponibles pour 
toutes questions ou demandes, et remercie la MJC pour leur implication dans le projet de 
végétalisation des rues d’Apt par ses habitants  
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Annexe 8 : Liste des interventions des services de la commune 

Liste des interventions des services de la ville dans le 
cadre du projet de végétalisation des rues 

 

A la date du 11 juin 2018 

• Patricia NERVI, le Paou, le clos des oliviers : FAIT 
Entretenir un espace de la ville (tonte, débroussaillage). Madame Nervi va ensuite planter 3 
cyprès et d’autres végétaux.  
 

• Annick de KERVILER,  124 Boulevard National : Arrachage du béton (de 30 par 70 cm) 
pour planter en pleine terre. A gauche de l’auto-école (donc au 126) 
 

• La MJC, 77 boulevard National : Remonter les bordures des deux tours de platane et 
apporter de la terre végétale (voir avec l’association de jardinage de la MJC le jour et l’horaire 
de livraison 
 

• Hugues LEROYER, Rue de la Juiverie : pose d’un grand pot (comme ceux de la place de la 
juiverie, il en reste un à Bosque) légèrement excentré pour laisser passer les services de 
nettoyage. Prévoir y mettre de la terre végétale 
 

• La ludothèque, Place Carnot : apport de terre végétale dans les bacs de la cours intérieure 
(prendre rdv avec la ludothèque pour définir la date de livraison) 
 

• Collectifs Puits de Bizot, Rue Puits de Bizot : les 3 habitantes vont acheter des jardinières 
et des pots. Demande de les fixer dans le sol pour éviter des vols. Prendre rdv avec les 
habitantes pour les fixer. FAIT 

A la date du 13 juin 2018 

• Ecole BOSCO : réserver les jardinières demi-lunes. Elles seront à installer le long des grilles 
(vers l’intérieur de la cour) de bosco Bd Elzear Pin. 
 

• Place/rue des Muriers : prendre rdv car demande de planter un arbre fruitier sur l’espace 
« parking » Demande de Denise Pédersin 
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